
République française

LOZERE

LES SALELLES - COMMUNE
Séance du 05 juin 2025

Membres en exercice : 11

Présents : 6

Votants: 6

Pour: 6

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 27/05/2025
cinq juin deux mille vingt-cinq l'assemblée régulièrement convoquée,s'est réunie
sous la présidence de Suzanne BADAROUX

Présents : Suzanne BADAROUX, Pierre BONNEFILLE, Alessandre BOVE, Christine
BOYER, Michel DUPUY, Alain BERNON

Représentés:

Excusés: Gérard ANDRE, Florence BARNINI, Marion IMBERT, Lise MALZAC, Clément
GALTIER

Absents:

Secrétaire de séance: Pierre BONNEFILLE

Objet: Souscription d'emprunt pour l'opération enfouissement des
réseaux secs à Chabanes - DE_2025_0019

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant qu'il est nécessaire de souscrire un emprunt afin de financer l'opération enfouissement des
réseaux secs Chabanes,

Le Conseil Municipal de la Mairie des Salelles, après avoir entendu l'exposé sur l’opération de
l’enfouissement des réseaux Chabanes

DELIBERE

Pour le financement de cette opération, Mme le Maire Suzanne Badaroux est invitée à réaliser auprès
de la Caisse des dépôts et consignations un Contrat de Prêt composé d’une Ligne du Prêt pour un
montant total de 50 000,00 € et dont les caractéristiques financières sont les suivantes :

Ligne du Prêt : Prêt cohésion territoriale

Montant : 50 000,00 euros

Durée de la phase de préfinancement : 0

Durée d’amortissement : 25 ans
Dont différé d’amortissement : 0

Périodicité des échéances : Trimestrielle

Index : Livret A

Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat + 1,30 %

Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du LA



Amortissement : Déduit
Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant le paiement d’une
pénalité de dédit de 1% calculée sur le montant non mobilisé à l’issue de la phase de mobilisation

Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du
capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle

Typologie Gissler : 1A

Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt

A cet effet, le Conseil autorise son Maire délégataire dûment habilité, à signer seul le Contrat de Prêt
réglant les conditions de ce Contrat et la demande de réalisation de fonds.

Le Maire 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent acte peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou

notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nîmes, 6 Av. Feuchères,
30000 Nîmes, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance Le président de séance

Pierre BONNEFILLE Suzanne BADAROUX

Acte rendu exécutoire après 
Dépôt en Préfecture le 
Et Publication le
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